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Rapport du Commissaire aux comptes sur les états financiers annuels  
 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
 
Au Conseil des Ministres de de la Banque Ouest Africaine de Développement  
 

1. Opinion 
 
Nous avons effectué l'audit des états financiers de la Banque Ouest Africaine de 
Développement (« la Banque »), qui comprennent l’état de la situation financière au 
31 décembre 2024, l’état du résultat global, le tableau de variation des capitaux 
propres et le tableau des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, et les 
notes aux états financiers contenant des informations significatives sur les méthodes 
comptables et d'autres informations explicatives. 
 
A notre avis, les états financiers ci-joints donnent une image fidèle de la situation 
financière de la Banque au 31 décembre 2024, ainsi que de sa performance 
financière et de ses flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette date, conformément 
aux Normes Comptables IFRS émises par l'International Accounting Standards 
Board (Normes Comptables IFRS). 
 
 

2. Fondement de l’opinion 
 
Nous avons effectué notre audit selon les Normes internationales d'audit (ISA). Les 
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement 
décrites dans la section « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à 
l'audit des états financiers » du présent rapport. 
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Nous sommes indépendants de la société conformément au Code de déontologie 
des professionnels comptables publié par l’International Ethics Standards Board for 
Accountants (incluant les Normes internationales d’indépendance) (Code de 
l’IESBA) et avons satisfait aux autres responsabilités éthiques qui nous incombent 
selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons recueillis 
sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 
 
 

3. Points clés de l’audit 
 
Les points clés de l’audit sont les points qui, selon notre jugement professionnel, ont 
été les plus importants lors de l’audit des états financiers de la période en cours. Ces 
points ont été traités dans le contexte de notre audit des états financiers pris dans 
leur ensemble et lors de la formation de notre opinion sur ceux-ci. Nous n’exprimons 
pas une opinion distincte sur ces points. 
 
3.1. Identification et évaluation du risque de crédit  
 
3.1.1. Le point clé de l’audit 
 
La Banque est exposée au risque de crédit et de contrepartie. 
 
Ces risques se définissent comme étant la probabilité qu’un débiteur soit dans 
l’incapacité de faire face au remboursement des financements octroyés. Le défaut 
d’une contrepartie peut avoir une incidence significative sur les résultats de la 
Banque. 
 
La Banque constitue des dépréciations sur ses expositions pour couvrir ces risques.  
 
Les dépréciations/provisions sur les expositions saines et dégradées reposent sur 
un modèle en pertes attendues, prenant en compte, outre les encours, les 
engagements approuvés par le Conseil d’Administration, les reste-à-verser sur les 
concours correspondants via des facteurs de conversion. Cette méthode repose sur 
un modèle de calcul des pertes attendues en fonction de l’évolution depuis l’origine 
du risque de crédit et selon un modèle intégrant les différents paramètres 
(probabilités de défaut, taux de pertes en cas de défaut, exposition au défaut, 
notation). 
 
Nous avons considéré que l’appréciation du risque de crédit et l’évaluation des 
dépréciations/provisions, constituent un domaine d’estimation comptable 
significatif, puisqu’il fait un recours important au jugement de la Direction dans les 
hypothèses retenues et le classement des expositions. 
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Au 31 décembre 2024, les créances sur la clientèle s'élèvent à un montant brut de 
FCFA 2 565 milliards et font l'objet d'une provision pour dépréciation d'un montant 
total de FCFA 181 milliards dont FCFA 29.9 milliards de dotations de dépréciations 
constituées au cours de l’exercice tels que détaillés dans les notes 5 et 17 des 
annexes aux états financiers. 
 
Compte tenu de l'importance significative des crédits à la clientèle ainsi que du 
recours important au jugement pour la détermination des provisions pour 
dépréciation, ce sujet a été considéré comme un point clé d'audit. 
 

3.1.2. La façon dont le point a été traité lors de notre audit  
 

Pour apprécier le caractère raisonnable des dépréciations/provisions constituées, 
nous avons :  

 pris connaissance du processus d’évaluation de ces provisions et du dispositif 
de contrôle interne l’encadrant ; 

 apprécié la conception et l’efficacité de certains contrôles internes relatifs au 
processus d’évaluation des dépréciations sur les crédits à la clientèle ;  

 apprécié le caractère approprié des paramètres du modèle utilisés pour 
l’évaluation des pertes de crédit attendues ; 

 apprécié la cohérence des données issues des systèmes de gestion des 
risques avec les données comptables ; 

 réalisé des calculs indépendants de pertes attendues sur base d’échantillons ; 

 sur une sélection d’encours individuels, apprécié le niveau de dépréciation 
comptabilisé. 

Nous avons également apprécié le caractère approprié des informations relatives 
aux dépréciations sur les prêts et créances à la clientèle publiées en annexe aux 
états financiers annuels. 

 
3.2. Valorisation des instruments de couverture des emprunts 

 
3.2.1. Le point clé de l’audit 

 
Au 31 décembre 2024, l'encours des emprunts de la Banque, comprend des bons 
et des obligations qui s'élèvent à FCFA 1 543 milliards comme précisé à la note 9 
des annexes aux états financiers. Ces emprunts correspondent aux eurobonds 
mobilisés en 2017, 2019 et 2021 émis en devises (non-euros) et couverts contre le 
risque de change par des contrats de change à terme d'une valeur notionnelle de 
FCFA 1 175 milliards au 31 décembre 2024 comme spécifié dans la note 19.2.1.1. 
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Nous avons considéré la valorisation de ces instruments de couverture d’emprunt 
comme un point clé de l’audit compte tenu :  

 de l’incidence significative du modèle complexe de valorisation sur les résultats 
de la Banque ; 

 du caractère significatif de ces montants dans les états financiers. 
 

3.2.2. La façon dont le point a été traité lors de notre audit 
 
Pour apprécier la valorisation de ces instruments de couverture, nous avons : 
 mis à jour notre connaissance des méthodes de valorisation appliquées aux 

instruments de couverture de la Banque; 
 réalisé une analyse détaillée des contrats de couverture de la Banque ; 
 réalisé des contre-valorisations indépendantes de la juste valeur des 

instruments de couverture ; 
 apprécié la cohérence du montant de la juste valeur comptabilisé des 

instruments de couverture avec les résultats des contre-valorisations. 
Nous avons également apprécié le caractère approprié des informations relatives à 
la valorisation des instruments de couverture présentées dans les notes annexes aux 
états financiers. 
 

3.3. Valorisation des actifs financiers  
 

3.3.1. Le point clé de l’audit 
 
La Banque comptabilise des actifs financiers à la juste valeur pour un montant de 
FCFA 158 milliards tels que détaillé dans la note 6 des annexes aux états financiers. 
Les variations de la juste valeur d’une date de clôture à l’autre sont enregistrées soit 
en résultat, soit en capitaux propres conformément au classement retenu sous IFRS 
9. 
 
En raison de la disponibilité limitée des données de marché, la valorisation des 
instruments financiers de niveaux 2 et 3 fait appel au jugement de la Direction pour 
la sélection de la méthode d’évaluation à retenir et des paramètres à utiliser. 
 
Nous avons considéré la valorisation des actifs financiers à la juste valeur (niveaux 
2 et 3) comme un point clé de l’audit compte tenu :  

 de l’incidence significative du choix de la méthode de valorisation sur les 
résultats de la Banque ; 

 de la sensibilité des paramètres retenus aux hypothèses de la Direction ; 

 de leur caractère significatif. 
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3.3.2. La façon dont le point a été traité lors de notre audit  
 
Pour apprécier la valorisation des actifs financiers (portefeuille des instruments des 
capitaux propres), nous avons :  

 mis à jour notre connaissance des méthodes de valorisation appliquées aux 
actifs financiers (portefeuille des instruments des capitaux propres) de la 
Banque ; 

 comparé, sur une base de sondages, la valorisation de ces instruments avec 
la documentation externe la justifiant ; 

 testé le rapprochement comptabilité/gestion ; 

 apprécié le caractère approprié des méthodes comptables retenues par la 
Banque et leur correcte application. 

 
Nous avons également apprécié le caractère approprié des informations relatives à 
la valorisation des instruments financiers présentées dans les notes annexes aux 
états financiers. 
 
 

4. Autres informations  
 
La responsabilité des autres informations incombe à la Direction. Les autres 
informations se composent des informations contenues dans le Rapport Annuel de 
la Banque mais ne comprennent pas les états financiers annuels et notre rapport du 
Commissaire aux comptes sur ces états financiers annuels. 
 
Notre opinion sur les états financiers annuels ne s’étend pas aux autres informations 
et nous n’exprimons aucune forme d’assurance que ce soit sur ces informations. 
 
Dans le cadre de notre audit des états financiers, notre obligation consiste à lire les 
autres informations et, ce faisant, à apprécier s’il existe une incohérence significative 
entre celles-ci et les états financiers ou la connaissance que nous avons acquise lors 
de l’audit, ou encore si les autres informations semblent comporter une anomalie 
significative. Si, à la lumière des travaux que nous avons effectués, nous concluons 
à la présence d’une anomalie significative dans les autres informations, nous 
sommes tenus de signaler ce fait. Nous n’avons rien à signaler à cet égard. 
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5. Responsabilité de la Direction et des personnes 
constituant le gouvernement d'entreprise relatives 
aux états financiers  
 
La Direction est responsable de l'établissement d'états financiers qui donnent une 
image fidèle conformément aux Normes Comptables IFRS, ainsi que du contrôle 
interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement d’états financiers ne comportant 
pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs. 
 
Lors de l’établissement des états financiers, il incombe à la Direction d’évaluer la 
capacité de la Banque à poursuivre son exploitation, de fournir, le cas échéant, des 
informations relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer le principe 
comptable de continuité d’exploitation, sauf si la Direction a l’intention de mettre la 
Banque en liquidation ou de cesser ses activités ou s’il n’existe aucune autre solution 
alternative réaliste qui s’offre à elle. 
 
Il incombe aux responsables constituant le gouvernement d'entreprise de surveiller 
le processus d’élaboration de l’information financière de la Banque. 
 
 

6. Responsabilités du commissaire aux comptes 
relatives à l’audit des états financiers 
 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans 
leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, et d’émettre un rapport d’audit 
contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux 
normes ISA permettra de toujours détecter toute anomalie significative existante. Les 
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées 
comme significatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre à ce que, prises 
individuellement ou cumulées, elles puissent influencer les décisions économiques 
que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux Normes ISA et tout au long de 
celui-ci, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit 
critique. 
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En outre :  
 
 nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des 

anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, définissons et mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse 
à ces risques, et recueillons des éléments probants suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

 nous prenons connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de 
définir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, mais non dans 
le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la Banque ; 

 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et 
le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la Direction, de 
même que des informations fournies les concernant par cette dernière ; 

 nous concluons quant au caractère approprié de l’utilisation par la Direction du 
principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants 
recueillis, quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou conditions susceptibles de jeter un doute important sur la 
capacité de la Banque à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à 
l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer 
l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les 
états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur 
les éléments recueillis jusqu’à la date de notre rapport. Cependant, des 
conditions ou événements futurs pourraient conduire la Banque à cesser son 
exploitation ; 

 nous apprécions la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des 
états financiers, y compris les informations fournies dans les états financiers, 
et apprécions si les états financiers reflètent les opérations et événements 
sous-jacents d’une manière telle qu'ils donnent une présentation sincère ; 

 
Nous communiquons aux personnes constituant le gouvernement d'entreprise 
notamment l’étendue des travaux d'audit et du calendrier de réalisation prévus et les 
constatations importantes, y compris toute faiblesse significative du contrôle interne, 
relevée lors de notre audit. 
 
Nous fournissons également aux personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise une déclaration précisant que nous nous sommes conformés aux règles 
d’éthique pertinentes concernant l’indépendance, et leur communiquons, le cas 
échéant, toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent raisonnablement être 
considérés comme susceptibles d’avoir une incidence sur notre indépendance ainsi 
que, le cas échéant, les mesures de sauvegarde appliquées.  
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Parmi les points communiqués aux personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise, nous déterminons ceux qui ont été les plus importants lors de l’audit des 
états financiers de la période en cours, qui sont de ce fait les points clés de l’audit.  

Nous décrivons ces points dans notre rapport d’audit, sauf si la loi ou la 
réglementation n’en interdit la publication ou si, dans des circonstances extrêmement 
rares, nous déterminons que nous ne devrions pas communiquer un point dans notre 
rapport d’audit parce que les conséquences négatives raisonnablement attendues 
de la communication de ce point dépassent les avantages qu’elle aurait au regard de 
l’intérêt public. 

Lomé, le 24 avril 2025 

Le Commissaire aux comptes 

KPMG Togo 

Franck FANOU 
Associé 
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Annexe 1 : 
 

Etats financiers de l’exercice clos 
le 31 décembre 2024 
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𝑬𝑪𝑳𝑻 = ∑
𝑴𝑷𝑫𝒕∗𝑳𝑮𝑫𝒕∗𝑬𝑨𝑫𝒕

(𝟏+𝑻𝑰𝑬1)𝒕
𝑻
𝒕=𝟏

𝐸𝐶𝐿𝑇 = 𝑝𝑒𝑟𝑡𝑒 𝑑𝑒 𝑐𝑟é𝑑𝑖𝑡 𝑎𝑡𝑡𝑒𝑛𝑑𝑢𝑒 à 𝑙′ℎ𝑜𝑟𝑖𝑧𝑜𝑛 𝑜𝑢 𝑙𝑎 𝑚𝑎𝑡𝑢𝑟𝑖𝑡é 𝑟é𝑠𝑖𝑑𝑢𝑒𝑙𝑙𝑒 𝑇
𝑀𝑃𝐷𝑡 = 𝑝𝑟𝑜𝑏𝑎𝑏𝑖𝑙𝑖𝑡é 𝑑𝑒 𝑑é𝑓𝑎𝑢𝑡 𝑚𝑎𝑟𝑔𝑖𝑛𝑎𝑙𝑒 à 𝑙′𝑎𝑛𝑛é𝑒 𝑡.
𝐿𝐺𝐷𝑡 = 𝐿𝑜𝑠𝑠 𝐺𝑖𝑣𝑒𝑛 𝐷𝑒𝑓𝑎𝑢𝑙𝑡 𝑜𝑢 𝑝𝑒𝑟𝑡𝑒 𝑒𝑛 𝑐𝑎𝑠 𝑑𝑒 𝑑é𝑓𝑎𝑢𝑡 𝑒𝑛 𝑎𝑛𝑛é𝑒 𝑡
𝐸𝐴𝐷𝑡 = 𝐸𝑥𝑝𝑜𝑠𝑢𝑟𝑒 𝑎𝑡 𝐷𝑒𝑓𝑎𝑢𝑙𝑡 𝑜𝑢 𝑒𝑥𝑝𝑜𝑠𝑖𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑒𝑛 𝑐𝑎𝑠 𝑑𝑒 𝑑é𝑓𝑎𝑢𝑡 𝑒𝑛 𝑎𝑛𝑛é𝑒 𝑡
𝑇𝐼𝐸 = 𝑇𝑎𝑢𝑥 𝑑′𝐼𝑛𝑡é𝑟ê𝑡 𝐸𝑓𝑓𝑒𝑐𝑡𝑖𝑓 

𝑇 = maturité résiduelle en années (date de la dernière échéance du prêt −
 date d’arrêté)
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Risk appetite statement - Matrice d'appétence aux risques

Appétence Tolérance Capacité

Notation de la Banque BBB+ BBB BBB-

Notation moyenne pondérée par les encours (portefeuille de crédit) Gs3 Gs4 Gs5

LCR >210% >200% 150%

Mois de couverture >12 >10 9

(Encours crédit + PP)/FPE (approche Moodys) <300% <350% 400,0%

FPE / total actif  + garanties (approche Fitch) >27% >26% 25,0%

Encours PP / Encours crédits <4% <4,5% <5%

Dettes / Fonds Propres Effectifs (FPE) <275% <290% 300%

* Taux d'utilisation du Capital-risque (Capital Economique / FPE) <70% <80% 90,0%

* Capital-risque alloué aux opérations (90,00% du Capital-risque total de la Banque) <70% <80% 90,0%

*     Risque de crédit (75,00% du Capital-risque total de la Banque) <70% <72,50% 75,0%

*     Prise de participation (15,00% du Capital-risque total de la Banque) <10% <12,5% 15,0%

* Risque ALM (2,00% du Capital-risque total de la Banque) <1,5% <1,75% 2,0%

* Risque Opérationnel (3,00% du Capital-risque total de la Banque) <2,5% <2,75% 3,0%

* Risque non matériels (5,00% du Capital-risque total de la Banque) 5,0%

* Souverains (40,00% du Capital-risque total de la Banque alloué aux opérations) <30% <35% 40%

* Non Souverains (60,00% du Capital-risque total de la Banque alloué aux opérations) <50% <55% 60%

*
    Entreprises publiques (10,00% du Capital-risque total de la Banque alloué aux 

opérations)
7,5% 8,5% 10,0%

*
    Entreprises privées (25,00% du Capital-risque total de la Banque alloué aux 

opérations)
20,0% 22,5% 25,0%

*
   Banques et institutions financières (25,00% du Capital-risque total de la Banque alloué 

aux opérations)
20,0% 22,5% 25,0%

* Energie et Eau (15,00% du Capital-risque total de la Banque alloué aux opérations) 10% 12,5% 15%

*
Assainisment, transport et environnement (10,00% du Capital-risque total de la Banque 

alloué aux opérations)
5% 7,5% 10%

* Finance et assurance (25,00% du Capital-risque total de la Banque alloué aux opérations) 20,0% 22,5% 25,0%

* Concentration projet régional global 10,0% 12,5% 15,0%

Concentration pays global, toutes opérations et tous emprunteurs confondus (25,00% du 

Capital-risque total de la Banque alloué aux opérations)
20,00% 22,50% 25,00%

Etat unique 4,00% 4,50% 5,00%

*

Concentration pays unique 15,0% 17,5% 20,0%

*

Parties liées/groupe unique, toutes opérations confondues des emprunteurs non souverains  

(3,00% du Capital-risque total de la Banque alloué aux opérations)
2,00% 2,50% 3,00%

*
Débiteur unique, toutes opérations confondues des emprunteurs non souverains (1,00% du 

Capital-risque total de la Banque alloué aux opérations)
0,50% 0,80% 1,00%
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Fonds Cauris Croissance II 1 791        1 791        

Société d'Amethis West Africa (AWA) en Côte d'Ivoire 282           282           

Fonds Investisseurs et partenaires pour le développement 2 (IPDEV2) 482           482           

Fonds d'investissements dédié au développement des services financiers dans l'UEMOA (Yeleen) 3 055        6 078        

Fonds I&P Afrique Entrepreneurs 2 (IPAE2) 600           694           

Fonds Cauris Croissance IV 5 000        5 000        

ECP Africa Fund IV 379           334           

Fonds AFIG Fund II 408           408           

ADIWALE FUND I 765           1 319        

Prise de participation de la BOAD au capital du Fonds d'amorçage 12 000       12 000       

Prise de participation de la BOAD au capital du Fonds Infrastructures 26 238       26 238       

Prise de participation de la BOAD au capital du Fonds d'Accélération des infrastructures (IAF) 5 989        6 120        

Prise de participation de la BOAD au capital social du Fonds I&P Afrique entrepreneurs 3 5 000        -             

Prise de participation de la BOAD au capital social du Fonds de dév de projets de l'Alliance pour l'infrastructure Verte en Afrique (AGIA-PD) 9 839        -             

Prise de participation de la BOAD au capital social de BOAD Titrisation au Togo 800           -             

Prise de participation de la BOAD au capital social de BOAD Market Solutions en Côte d'Ivoire 2 300        -             

Prise de participation de la BOADà l'augmentation (augmentation de décembre 2024) du capital social de Air Côte d'Ivoire 4 763        -             

TOTAL 79 691       60 746       
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